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A. Schéma Directeur d’ Aménagement et de Gestion des Ea ux (SDAGE) �

B. Schéma d’ Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) �

C. Contrat de Rivière - Contrat de Baie

D. Schéma de COhérence Territoriale (SCOT) �

E. Plan Local d’Urbanisation (PLU) �
F. Plan de Prévention des Risques (PPR) Ruissellemen t

G. Le Zonage
H. Le Programme d’Assainissement
I. Les C C T G (CCTG)�

LA COHERENCE DE LA REGLEMENTATION
DU SDAGE AU PERMIS DE CONSTRUIRE
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ECHELLE ET DOMAINE D'APPLICATION DES OUTILS 
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• Buts et orientations
L’élaboration du PLU est le moment idéal pour 
une réflexion globale sur le territoire.

– Il détermine les conditions permettant d’assurer la  prévention 
des risques naturels prévisibles (Art. L 121-1 du C U).

– Il peut édicter des mesures particulières liées à la  maîtrise des 
ruissellements. Il reprend les prescriptions du zon age (CGCT L 
2224-10).

– Il rappelle les droits et obligations à respecter … d e 
modification des écoulements naturels (code civil, code 
forestier, CGCT, CU). Il peut assurer la protection  du paysage, 
des haies et des bois.

La cohérence de la réglementation du SDAGE au permis de construire
E. PLU (1)�
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• Le contenu du PLU/ruissellement
– Le rapport de présentation expose les motifs des li mitations 

administratives à l’utilisation du sol.
– Le règlement fixe les règles applicables à l’intérie ur de 

chacune des zones U, AU, A et N dans les conditions  prévues 
par le CU

Il peut contenir en matière de gestion des eaux tou t ou partie des 
règles suivantes :

• Mettre à la côte les seuils habitables par rapport à la voirie;
• Imposer des profils au travers de voies;
• Définir des débits de fuite par rapport à une pluie d e projets;
• Interdire les commerces à grande imperméabilisation;

La cohérence de la réglementation du SDAGE au permis de construire
E. PLU (2)�
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� Imposer des volumes de rétention;

� Imposer des reculs par rapport aux ouvrages ou les 
ruisseaux;

� Limiter les emprises au sol des constructions;

� Limiter la densité;

� Permettre ou rendre obligatoire l’utilisation des e spaces 
verts comme lieux de rétention;

� Imposer l’orientation du bâti dans le sens de l’éco ulement;

� Indiquer que les remodelages de terrains ne doivent  pas 
modifier les écoulements;

� Interdire les clôtures en murs pleins;

� Interdire les caves et sous-sols.

La cohérence de la réglementation du SDAGE au permis de construire
E. PLU (3)�
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• Les documents graphiques (R 123-14) �
Pour le domaine de l’eau ils doivent faire 
apparaître:

– Les secteurs où l’existence des risques naturels jus tifie 
l’interdiction ou des conditions particulières de c onstruction 
ou d’aménagement,

– Les secteurs réservés aux ouvrages publics (rétenti on, 
traitement…) et aux espaces verts avec leur destina tions et les 
bénéficiaires,

• Les annexes:
• Les schémas réseaux eau et assainissement y compris  les fossés, 

les BV concernés, les emplacements des retenues, st ockages et 
traitements,

• Les dispositions des PPR rendues opposables,
• Les zonages d’assainissement EU – EP.

La cohérence de la réglementation du SDAGE au permis de construire
E. PLU (4)�
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• Exemple de la ville de Rennes

Extraits du rapport de présentation : « La maîtrise des eaux pluviales 
est une question d’actualité. »

« C’est une contrainte incontournable sur deux points :
– Assurer la protection des biens et personnes par temps de pluie;
– Limiter les pollutions par débordement de réseau…

Trois éléments principaux permettent de limiter ou d’améliorer la 
maîtrise des risques d’inondation :

– Le rôle des espaces naturels dans le stockage des crues,
– Le recours à des techniques alternatives pour l’assainissement 

pluvial pour limiter les effets de l’imperméabilisation,
– La mise en œuvre d’un programme de protection…

Ils constituent un atout qui permet l’utilisation op timale des 
espaces urbains sans aggravation de l’impact sur le 
territoire, ni en amont ni en aval de la commune (…). »

La cohérence de la réglementation du SDAGE au permis de construire
E. PLU (5)�
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« Il en résulte la mise en œuvre de deux coefficients  
d’imperméabilisation sur le territoire de la ville qui s ont 90% 
pour le centre urbain et 40% pour le reste de la ville » (…)�
L’article 4 du règlement indique les modalités de c alcul 
ainsi que des exemples d’ouvrages d’évacuation et de  
stockage des EP (le zonage est misère dans les annex es du 
PLU)…
« Les prescriptions sont applicables pour tout projet de  
constructions neuves nécessitant un volume de stocka ge 
de plus de 1m³.
Toute demande de permis est analysée au regard des 
critères définis dans le dossier «zonage d’assainiss ement»

– Evaluation du niveau d’imperméabilisation du projet .
– Mesures mises en œuvre si le coefficient d’imperméa bilisation 

est dépassé.

La cohérence de la réglementation du SDAGE au permis de construire
E. PLU (6)�
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La cohérence de la réglementation du SDAGE au permis de construire
E. PLU (7)�

Source : PLU – Ville de Rennes
Source : PLU – Ville de Rennes
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La cohérence de la réglementation du SDAGE au permis de construire
E. PLU (8)�

Imperméabilisation

à 40%

Imperméabilisation

à 90%

Source : PLU – Ville de Rennes
Source : PLU – Ville de Rennes
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• Article L 2224-10 du CGCT
Les communes ou leurs établissements publics 
de coopération délimitent après enquête 
publique:

– Les zones d’assainissement collectif avec collecte,  stockage, 
épuration et rejet de l’ensemble des eaux,

– Les zones d’assainissement non collectif avec contr ôle des 
dispositifs et éventuellement entretien,

– Les zones où des mesures doivent être prises pour li miter 
l’imperméabilisation, la maîtrise des EP et du ruis sellement,

– Les zones de collecte, de stockage et de traitement  éventuel.

La cohérence de la réglementation du SDAGE au permis de construire
G. LE ZONAGE (1)�



15

SMEPE 
22/04/ 
2009

La prise en compte de l’assainissement pluvial dans les aménagements urbains 
& techniques alternatives 

• Les solutions envisageables :
– Pour les eaux usées

• L’analyse portera sur les secteurs urbanisables, ur banisés non 
desservis ou de façon insuffisante et sur ceux non ou mal équipés 
en dispositifs autonomes.

• Les scénarios collectifs et non collectifs seront sy stématiquement 
testés sur ces secteurs sauf conclusion évidente.

– Pour les eaux pluviales
• L’analyse portera sur l’ensemble du territoire en s e focalisant sur 

les secteurs posant des problèmes qualitatifs ou qu antitatif.

La cohérence de la réglementation du SDAGE au permis de construire
G. LE ZONAGE (2)�
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Les techniques Alternatives

Les techniques alternatives

Toute technique qui permet de maintenir à l’échelle du 
projet le cycle naturel de l’eau tant du point de vue 
quantitatif que qualitatif, 

il s’agit : 

- de retarder les écoulements

- de favoriser au maximum l’infiltration
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Les techniques de gestion du temps de pluie en amont des réseaux

Tranchées drainantes Stockage sous trottoir Toitures-terrasses

Pavés poreux Chaussées-réservoirs Enrobés poreux



18

SMEPE 
22/04/ 
2009

La prise en compte de l’assainissement pluvial dans les aménagements urbains 
& techniques alternatives 

Bassins en eau

Bassins à sec

Noues

Les techniques de gestion du temps de pluie en amont des réseaux
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Les techniques de gestion du temps de pluie
En amont des réseaux
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Les techniques de gestion du temps de pluie en amont des 
réseaux

Les contraintes
- Hauteur de la nappe phréatique
- Perméabilité du sol
- Topographie
- Possibilité d’exutoire – Contraintes aval
- Foncier
- Aspect esthétique
- Contrainte qualitative
- Gestion entretien
- Encombrement du sous-sol
- Sensibilité à l’eau du sol support
- Fonction de la voie
- Coût d’investissement
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Norme Européenne NF EN 752-2relative
aux réseaux d’évacuation et d’assaissement 

à l’extérieur des bâtiments
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CARACTÉRISTIQUES DES EAUX PLUVIALES

Spécificité de la pollution due au ruissellement :

- Elle est fixée sur les particules en suspension
- Les particules sont très fines
- Elles sont facilement décantables
- Elles ont une masse volumique élevée

Devenir des polluants :

Une étude suisse sur l’ensemble du réseau routier m ontre le devenir des 
micropolluants :

25 % restent à l’intérieur des véhicules

8 % sont déposés sur la route       réseau      milieu naturel

32 % sont déposés à moins de 7 m de la chaussée

8 % sont déposés au-delà

27 % longue distance
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Les Collecteurs surdimensionnés

DEA Seine St Denis
(93)�

principe de surdimensionner le 
réseau d'eau pluviale en amont 
de l'ouvrage de régulation 
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Contraintes de mise en oeuvre:
- importance des études géotechniques préalables (stabilité de 

l'ensemble de la zone traversée par la canalisation, bonne connaissance géologique et 
hydrodynamique du sol, charges statiques et dynamiques, mouvements de la nappe,....)�

- assurer des fouilles sécurisées (la pose de blindage doit être souvent 
nécessaire pour des gros terrassements)�

- éviter le remaniement du fond de fouille (en particulier pour les sols 
sensibles: argile et sable de faible densité en présence d'une nappe cause de 
tassements ultérieurs)�

- envelopper le lit de pose par un filtre géosynthhé tique en cas 
de risque d'entrainement de fine issue du sol environn ent
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LES CHAUSSEES A STRUCTURE 
RESERVOIR

Outre les fonctions mécaniques traditionnelles que doivent assurer ces 
structures, sur le plan hydraulique, il faut :

� introduire l’eau dans les pores

� stocker temporairement cette eau

� vidanger le réservoir, soit par  infiltration, soit par évacuation sur le 
réseau E.P.
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PRINCIPE GENERAL
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LES CHAUSSEES A STRUCTURE RESERVOIR
PRINCIPES

Alimentation de la nappe et végétation 
(milieu urbain)�

L’ÉVACUATION  

Infiltration dans le sol

� Diminue bruit roulement  3 dBA

� Confort usager (flaque d’eau)�

� Améliore l’adhérence

� Piége les polluants par décantation 
(abattement de 73%/ha/an pour le Pb)�

La COLLECTE

Revêtement drainant

Bonne insertion milieu urbainSTRUCTURE réservoir

Avantages spécifiques de la solutionPartie et Fonctions de la 
chaussée

Matériau drainant =>risque colmatage (privilégier 
revêtement compact si forte pollution), viabilité
hivernale
Infiltration=>pollution de la nappe
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Dalles polypropyléne 
gazon
ne marche pas sur des 
zones secs (= evergreen)�
pour des parkings 
pavillonaires
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Parking Leclerc Saint-Médard

12 hectares de parking

+

3 hectares de toitures

15 HECTARES AMENAGES

ASSAINISSEMENT PLUVIAL

Choix 0/10 utilisé

matériaux fortement discontinu 
0/14 aurait évité le colmatage
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PARKING CLIENTS

Réservoir: matériaux poreux 20/80
géotextile protége des fines la structure réservoir
Débit imposé 70 l/s pour pluie de projet
Le débit de pente est repris par les drains
Vstockage=3200 m3

Préférer une grave 
siliceuse plus stable 
qu'une grave calcaire
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Bilan du suivi des rejets - qualitatif
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- Eau de toiture 
dispersée dans la 
structure reservoir par 
des drains

- régulation en sortie par 
des orifices calibrés

Parc d'activité André Citroen
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Assurer une finition soignée 
des bordures pour éviter 
l'apport de fines par 
ruissellement

PAVES POREUX
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PAVES POREUX Résistance par fandage > 3 Mpa 
(Norme P98-303)�
épaisseur minimale 8 cm
Perméabilité > 10-2 m/s mesurée en 
laboratoire au perméamètre à la charge 
constante de 20 mm.
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De nombreuses possibilités sont offertes par cette 
technique :

tranchées recouvertes ou non

injection par ruissellement direct ou par drains diffu seurs 
après réception par des avaloirs

débit de fuite assuré par infiltration ou par connexio n au 
réseau E.P.

Les Tranchées drainantes ou 
d’infiltration
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LES TRANCHEES PRINCIPES

Alimentation de la nappe et végétation 
(milieu urbain)�

L’ÉVACUATION  

Infiltration dans le sol

� Bonne insertion milieu urbain

� Bonne intégration paysagère (forme et 
matériaux de surface minérale – végétale)�

� Technique ancienne facile et maîtrisée

STROCKAGE DANS LA 
TRANCHEE  

Avantages spécifiques Partie et Fonctions de la 
tranchée

Risque de colmatage

Risque de pollution de la nappe
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TRANCHEES DRAINANTES

ZAC Mérignac

Récupération eau de parcelle et 
voirie

regard de visite tous les 80 m et 
un accés tous les 50 m
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Boites de décantation avec 
fonctionnement hydraulique
par débordement
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RESIDENCE 3ème AGE - Talence
Réalisation en zone urbaine 

dense

S=4000 m2
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Bassins secs ou en eau, à la parcelle ou collectifs mais toujours intégrés à
l’aménagement avec une autre utilisation de l’espace possible.

Les bassins de retenue

Réseau 
ou milieu

infiltration
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� Alimentation de la nappe 

� Ne nécessite pas de collecteur à l ’aval, utile 
si pas d ’exutoire à l ’aval

L’ÉVACUATION  

Infiltration dans le sol

� Participent à l ’aménagement paysager 
(zones vertes)�

� peuvent accueillir d ’autres fonctions

� fonctions secondaires qui induisent un 
entretien et valorisent l ’ouvrage
� technique ancienne et bien connue

Bassins de leur ensemble 
(retenue - sec ou en eau ou 
d ’infiltration)�

Avantages spécifiquesPartie et Fonctions du 
bassin

LES BASSINS DE RETENUE PRINCIPES
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SCHEMA DE PRINCIPE: Bassin 
en eau:
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- réaliser une étude hydrogéologique pour s'assurer de la 
permanence du plan d'eau

- éviter une pollution de nappe si risque potentiel 

- si infiltration possible et sans exutoire (s'assurer de la capacité d'infiltration 
du sol pour éviter des temps de séjour > 48 h => 3 jrs pour infiltrer 2460 m3 sous une 
hauteur d'eau de 1,20 avec une perméabilité de 2x10-6 m/s et une surface d'infiltration de 
2000m2)�

�Protéger en phase travaux contre la pollution des nappes

Éviter le colmatage 

- éviter les nuisances par stagnation et développement  micro-
algues (séparer EU des EP, diluer la pollution des EP, éviter les chocs thermiques et la 
prolifération de végétaux dressés => plan d'eau permanent suffisamment profond >1,50 m)�

Contraintes de mise en oeuvre:
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-assurer la sécurité des riverains (faible marnage, pentes maxi 3/1)�

-assurer une bonne qualité pour des usages secondaires (suprimer 
les flotants =>dégrillage efficace en tête de bassin, accés et aménagements paysagers 
des berges) conception soignée

- Ouvrages avec digues ou merlons <5m (une attention particulière doit être 
apportée aux études géotechniques et un avis ou une étude de stabilité mécanique est 
nécessaire selon les conséquences d'une défaillance de l'ouvrage sur la sécurité
publique)�

- dimensionner et mettre en oeuvre une surverse de sécuri té de 
type déversoir (prise en compte d'un phénoméne hydrologique audelà du 
dimensionnement et des conséquences sur l'aval)�

Contraintes de mise en oeuvre:
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Contraintes de mise en oeuvre:
- supprimer les apports  du ruissellement proche (évite les apports 

de fines et l'endommagement des berges)�

- mettre en place un système d'évacuation éfficace
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BASSINS DE RETENUES

ZAC de PELUS à Mérignac

Insertion dans site – valorise les abords de 
la ZAC – compense l'imperméabilsation des 
bâtiments
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BASSINS DE RETENUES

ZAC de PELUS à Mérignac
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BASSIN DE RETENUE (technopôle Montesquieu à la Brède  33)�
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VUE EN PLAN

BASSIN SEC
SCHEMA DE PRINCIPE
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Contraintes de mise en oeuvre:
- assurer la sécurité des riverains (pentes maxi 3/1 compatible avec une 

bonne stabilité)�

- éviter la détérioration des berges si remplissage fré quents et 
possibilité de batillage (renforcement des berges par dalle béton-gazon ou 
géotextile- NF EN 964-1 et suivantes – fascicule 70 titre 2 Annexes))�

- assurer un entretien fréquent et régulier (évacuation des produits de 
tonte)�

- dans le cas d'une mise en oeuvre d'une structure étan che 
(économie des charges induites par entretien végétaion) de type béton enrobé
ou géomembrane assurer un trés bon réglage du niveau de 
fond (évite toute stagnation)�+ cunette centrale d'évacuation des eaux

- assurer l'accés autour du bassin, au fond du bassin  par une 
rampe, et à l'ouvrage de régulation (devra suporter le passage d'engins 
d'exploitation)�
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Contraintes de mise en oeuvre:
- caractériser la nature des matériaux constitutifs des sols

(études géothecniques: G12 niveau APS-faisabilité NFP 94-500, G2 niveau projet)�
pour identifier des tassements potentiels sur les digu es de 
ceinture
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Petit bassin sec en zone pavillonaire

PAU (64)�

Petit bassin sec en zone pavillonaire

PAU (64)�

• Partager les usages => fréquence 
d'utilisation assez faible et durée de 
submersion pas trop longue

• faibles hauteurs d'eau atteintes

• drainage général souvent nécessaire
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ZAC du Chêne (69) �

Vitrolles (13) �
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Les noues

Dépressions larges et peu profondes, le plus 
souvent le long des voies.

Les eaux y accèdent par ruissellement de surface. 
Cette technique offre l’avantage de drainer les 
terrains lorsque la nappe est proche de la surface.
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LES NOUES PRINCIPES
A v a n t a g e s  s p é c i f i q u e s

L a  z o n e  d e
s t o c k a g e

·  E l l e  a s s u r e  l e s  f o n c t i o n s  d e
r é t e n t io n ,  d e  r é g u l a t i o n ,
d ’ é c r ê t e m e n t ,  e t  d e  d r a i n a g e  d e s
s o l s

·  P a r t i c i p e  à  l a  c r é a t i o n  d ’ u n  p a y s a g e
v é g é t a l  e t  d ’ e s p a c e s  v e r t s

·  C r é e  u n  h a b i t a t  a é r é  e t  d e  q u a l i t é ,
a v e c  d e s  u s a g e s  m u l t i p l e s

·  R é a l i s a t i o n  p a r  p h a s e ,  a v e c
r é u t i l i s a t i o n  d e  l a  t e r r e  e x t r a i t e ,
s o l u t i o n  p e u  c o û t e u s e

L ’ é v a c u a t i o n
P a r  i n f i l t r a t i o n
d a n s  l e  s o l

·  E l l e  d i m i n u e  l e s  r é s e a u x  c l a s s i q u e s
d ’ a s s a i n i s s e m e n t

·  E l l e  d é c h a r g e  l ’ e x u t o i r e  s ’ i l  e x i s t e
·  E l l e  p a r t i c i p e  à  l a  d é c a n t a t i o n  e t  l a

f i l t r a t i o n  d e s  e a u x
·  E l l e  a l i m e n t e  l a  n a p p e
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NOUES
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NOUES
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Les noues d’EDF à Mérignac
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EXEMPLES DE NOUES

Villabois à Bruges
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VILLABOIS - Bruges
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Contraintes de mise en oeuvre:

- bien respecter les données du projet pour les pentes et 
volumes (vidange non réalisée)�,

- avoir un entretien minimum, un arrosage intégré pour la  
saison sèche 

- limiter au maximum l'érosion du sol (comblement) en controlant la 
pente transversale et sa nature,

- considérer ce système comme onéreux ( gel surface foncières ) 
et contraignant qui n'est pas un vulgaire fossé �

-
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Les puits d’infiltration et plateaux absorbants

Ils peuvent être collectifs ou individuels

totalement en infiltration ou partiellement.
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Écrêtement des pointes de débits de ruissellement, 
diminution des volumes d’eau vers le réseau classique

Collecte directement après 
ruissellement

� Simplicité de conception

� Large utilisation, simple parcelle aux espaces 
collectifs

� Adapté aux terrains plats (où l’assainissement est 
difficile à mettre en œuvre)�

� Peu onéreux, peu d’entretien

� Tout usage (sauf indutriels et fines)�

� Réutilisation des surfaces

� En complément de fossé à ciel ouvert 

Les puits dans son 
ensemble

Avantages spécifiquesPartie et Fonctions des puits

LES PUITS D’INFILTRATION PRINCIPES
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LES PUITS D’INFILTRATION
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Contraintes de mise en oeuvre:

- importance d'une bonne mise en oeuvre si 
impossibilité d'accéder à la structure 

- assurer une bonne répartition spatiale et un bon 
dimensionnement pour collecter toutes les eaux de 
ruissellement de la chaussée (cas de lotissement)�

- assurer une retenue des fines pour empécher le 
colmatage (géotextile) �

- un hydrogéologue agréé devra se prononcer 
clairement sur:

la perméabilité du terrain en péri ode défavorable �

la hauteur de la nappe (mesurée ou estimée) en périod e défavorable

les risques éventuels de pollution
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PLATEAU ABSORBANT INDIVIDUEL

� Ouvrage de stockage

� NIDAPLAST

Raccordement E.P. ����

Il convient de déterminer le niveau des plus 
hautes eau de la nappe

la perméabilité représentative du sou-sol du 
terrain afin de bien connaitre la capacité
d'infiltration => un coefficient de colmatage de 
10 sera pris en compte

différer la réalisation de la structure après celle  
de la construction
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Le clos Messager - Bruges

Choix de stockage dans Nidaplast (porosité >90%) pou r s'adapter aux contraintes de nappe 
haute (0,60 m sous TN) et de foncier (rétention 4,3 2 m3 par habitation – Sactive 0,0180 ha –
perméabilité sol support 10-5m/s) �

Zone interdite à la construction et aux plantations

dimensionnement précis si pas d'exutoire vers le ré seau public 
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Les espaces publics inondables

Place du cauton à Ambarès (33) �

• Pluies de faible période de retour 
stockée sous placette

• Placette inondable pour les pluies 
exceptionnelles
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• Pluies de faible période de retour 
stockée sous placette

• Placette inondable pour les pluies 
exceptionnelles
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ELEMENTS DE COUT
L'un des intérêts majeurs de l'assainissement sans tuyau réside dans les économies 
possibles à l'aval d'un secteur urbanisé.
Pour évaluer ce gain, on peut imputer à l'opération la charge financière calculée au 
proratat du débit de pointe d'amont en aval.
Pour 1 000 m² urbanisés, le débit de pointe de 25 l/s représentera par exemple :

• 80 % de la débitance d'un ø200, soit une incidence financière de 175,30 €/ml
• 30 % de  la débitance d'une ø 300, soit une incidence financière de 87,60 €/ml
• 5 % de la débitance d'un ø600, soit une incidence financière de 17,50 

€/ml

L'urbanisation se faisant principalement dans les zones périphériques des 
agglomérations, le coût collectif peut être considérable et justifie à lui seul la mise 
en place d'une solution compensatoire.
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LE COUT DES DIFFERENTES TECHNIQUES 
COMPENSATOIRES

(Hors foncier 1999)�
TECHNIQUE COUT OBSERVATIONS

Terrasses Pas de surcoût

0,34 à 0,52 €/m3/an Suivant la structure de la surface

Puits d'infiltration

Noues

Dalles béton gazon 17,25 €/m3

Chaussées-réservoirs 38,52 à 77,05 €/m3 0,17 à 0,86 €/m3/an Durée de vie enrobé 10 à 15 ans

Bassin en eau 10,35 à 69 €/m3 0,17 à 0,51 €/m3 6 à 7 % des investissements en GC

Bassins en béton couvert 172,50 à 609,50 €/m3

30 ans

Bassin sec 0,34 à 1,72 €/m3/an

Structure alvéolaire 172,50 à 264,50 €/m3 0,34 à 1,72 €/m3/an

ENTRETIEN
NETTOYAGE

Tranchées ou
fossés drainants

35,07 à 43,70 €/m3 terrassement +
remplissage + géotextile

3,45 €/m3
de surface assainie

1,79 €/m3 de surface
assainie

3,45 à 17,25 €/m3 stocké ou
17,25 à 34,50 € le ml

Curage tous les 10 ans
Entretien espaces verts

Bassin en béton
non couvert

87,40 à 72,50 €/m3
70 % GC

30 % équipement

GC 1,5 % des
investissements/an

10,35 à 103,50 €/m3
rural urbain
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LES COUTS COMPARES
TECHNIQUE UTILISEE

Balayage aspiration 20 9,64 à 15,77 9,64 à 15,77

Enrobés drainants décolmatage 70 1,63 à 2,87 1,63 à 2,87

Tranchées drainantes 80 – 90 0,70 à 1,05 0,96 à 1,36

Noues et fossés 80 – 90 0,012 à 0,017 0,064 à 0,122

Bassins de retenue 80 – 90 0,017 à 0,043

Décanteurs lamellaires 50 0,140 à 0,385 1,928 à 3,506

Avaloirs 15 1,577 à 3,506

EFFICACITE VIS-A-VIS
DE LA RETENTION

DES ELEMENTS
< 100 µm

COUT EN €/KG
DE MATIERE POLLUEE

RECUPEREE
(particules < 100 µm)

COUT TOTAL
AVEC AMORTISSEMENT

DE L'OUVRAGE EVENTUEL

Secs : 0,543 à 1,446
Enterrés : 5,276 à 7,047

Théorique : 1,665 à 3,593
Réels > �  17,530

2 catégories :

Coûts inférieurs à 1,75 € : techniques à très bon rendement et à faible coût ou surcoût.

Coûts supérieurs à 1,75 € : techniques à faible rendement ou coûteuses mais qui ont 
souvent une autre fonction.
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Baignade Irrigation Industries

Balayage

  
  

 T
ec

hn
iq

ue
s 

al
te

rn
at

iv
es

Structure réservoir � � � � � � �

Revêtement poreux � � � � � � �

Tranchées ��� ��� ��� ��� ��� ��� ��� ���

Noue / Fossé ��� ��� � � � � �

  
  

B
as

si
ns

 d
e 

re
te

nu
e

Bassin sec � ��� ��� ��� ��� ��� ���

Bassin en eau ���

Bassin enterré

Avaloirs ��� ��� ��� ��� ���

Décanteurs ��� ��� ��� ��� ��� ���

                         Usages de l'eau

  Techniques

Intérêt
paysager

Loisirs
plaisance

Piscicuture
conchyliculture

Abreuvage
des animaux

Périmètre
d'alimentation
en eau potable

��� � � ��� � � ��� � � ��� � � ��� � � ��� � � ��� � � ��� � �

��� � � ��� � � ��� � � ��� � � ��� � �

��� � � ��� � � ��� � � ��� � � ��� � � ��� � � ��� � �

INTERET ET DEGRE                            FORT                COUT FAIBLE
DE PERFORMANCE                             MOYEN                RAPPORT            COUT MOYEN
DES DISPOSITIFS                                 FAIBLE          COUT / ENJEU                        COUT FORT
VIS-A-VIS DES USAGES                     SANS OBJET        DE LA SOLUTION    ���� COUT TRES FORT

�
��
���
����
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COUTS DE RECUPERATION DE LA MATIERE 
POLLUEE EN €/KG

Colonne 1
0

2

4

6

8

10

12

14

16

Balayage
Décolmatage
Tranchée
Fossés
Bassins
Avaloirs
Chambre à sable
Décanteurs

C
oû

t e
n 

€/
kg
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La récupération et l’utilisation de l’eau de
pluie en France: cadre réglementaire

• Les conditions d’utilisation de l’eau 
de pluie

D D D D Application limitée aux eaux de toiture non accessib les

– Une liste positive d’usages

• Extérieurs: sans restriction

• Intérieurs: lavage sols, alimentation toilettes,

lave-linge (à titre expérimental) �

– Une liste négative de bâtiments (recevant des popu lations

sensibles: enfants, personnes âgées, malades) �

– Principes à respecter si usages intérieurs

• Disconnexion entre réseaux

• Déclaration de l’installation

• Paiement de la taxe d’assainissement
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Textes « d’appui » en production

• PR NF P16-005: Systèmes de récupération des 
eaux de pluie pour leur utilisation à l’intérieur 
et à l’extérieur des bâtiments

• Plaquette destinée aux installateurs
• Guide ASTEE « Récupération et utilisation de 

l’eau de pluie »
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